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LISTE DES DELIBERATIONS 

 
BUREAU COMMUNAUTAIRE DU 6 FEVRIER 2024 

 
 Bureau COMMUNAUTAIRE  

Séance du 6 février 2024 à 18h00  

Au siège de Grand Lac – 1500 Boulevard Lepic – 73100 AIX-LES-BAINS 

 

 
ADMINISTRATION GÉNÉRALE    

 
 

 
ADMINISTRATION GENERALE  

 

 
 
DELIBERATION 1 : DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE  
 
Le Bureau communautaire, après en avoir délibéré, désigne Florian MAITRE en tant que secrétaire 
de séance, à l’unanimité. 
 
 
APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU BUREAU COMMUNAUTAIRE DU 9 JANVIER 2024 
 
Le Bureau communautaire approuve à l’unanimité le procès-verbal du Bureau communautaire du 9 
janvier 2024. 
 
 
AMENAGEMENT DE L’ESPACE    
 
 

 
AGRICULTURE 

 

 
DELIBERATION 2 : CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC L’INSTITUT DES SCIENCES DE 
L’ENVIRONNEMENT ET DES TERRITOIRES D’ANNECY (ISETA) POUR UN TRAVAIL D’ETUDE « EAU 
ET AGRICULTURE » 
 
Le Bureau communautaire, après en avoir délibéré, approuve la délibération à l’unanimité. 
 
ADMINISTRATION GÉNÉRALE    

 
 

 
COMMANDE PUBLIQUE 

 

 

 
DELIBERATION 3 : MARCHE N°2023-031 : CONFORTEMENT DES BERGES DU PORT DU BRAS 
MORT DE LA LEYSSE - COMMUNE DU BOURGET DU LAC – ATTRIBUTION 
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Le Bureau communautaire, après en avoir délibéré, approuve la délibération à l’unanimité avec 1 
abstention. 
 
DELIBERATION 4 : MARCHE N°23056 : PRESTATION D’ANALYSE DES EAUX - LOT 1 : 
ASSAINISSEMENT ET LOT 2 : EAU POTABLE – ATTRIBUTION 
 
Le Bureau communautaire, après en avoir délibéré, approuve la délibération à l’unanimité. 
 
DELIBERATION 5 : CONVENTION DE MANDAT DE MAITRISE D’OUVRAGE ENTRE GRAND LAC ET 
CRISTAL HABITAT RELATIVE AUX TRAVAUX D’AGRANDISSEMENT DE L’EHPAD DES 
FONTANETTES (COMMUNE DE CHINDRIEUX) 
 
Le Bureau communautaire, après en avoir délibéré, approuve la délibération à l’unanimité. 
 
 

 
PATRIMOINE  

 

 
 
DELIBERATION 6 : DEPOT D’UNE DEMANDE D’AUTORISATION D’URBANISME POUR 
L’INSTALLATION DE BUNGALOWS A DESTINATION DE SALLES DE REUNION AU SIEGE DE 
GRAND LAC 
 
Le Bureau communautaire, après en avoir délibéré, approuve la délibération à l’unanimité. 

 
 

 
RESSOURCES HUMAINES  

 

 
 
DELIBERATION 7 : CONTRAT D’ASSURANCE GROUPE POUR LA COUVERTURE DES RISQUES 
STATUTAIRES SOUSCRIT AVEC LE GROUPEMENT RELYENS / CNP ASSURANCES A COMPTER 
DU 1ER JANVIER 2024 – AVENANT 1 
 
Le Bureau communautaire, après en avoir délibéré, approuve la délibération à l’unanimité. 
 
DELIBERATION 8 : CONTRAT D’ASSURANCE POUR LE RISQUE PREVOYANCE ET MUTUELLE 
SANTE POUR LES AGENTS RELEVANT DU DROIT PRIVE  
 
Le Bureau communautaire, après en avoir délibéré, approuve la délibération à l’unanimité. 
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AMENAGEMENT DE L’ESPACE   
 
 

 
ECONOMIE 

 

 
 

DELIBERATION 9 : RECONDUCTION DU DISPOSITIF CITESLAB 2024 - DEMANDE DE SUBVENTION 
 
Le Bureau communautaire, après en avoir délibéré, approuve la délibération à l’unanimité. 

 
 

 
HABITAT  

 

 
DELIBERATION 10 : ACTION 1 DU PROGRAMME LOCAL DE L’HABITAT : LE BOURGET-DU-LAC 
- ATTRIBUTION DES AIDES A       LA CONSTRUCTION POUR LES LOGEMENTS LOCATIFS SOCIAUX  
 
Le Bureau communautaire, après en avoir délibéré, approuve la délibération à l’unanimité. 
 
DELIBERATION 11 : ACTION 1 DU PROGRAMME LOCAL DE L’HABITAT : ENTRELACS – 
MODIFICATION DES AIDES A LA CONSTRUCTION POUR LES LOGEMENTS LOCATIFS SOCIAUX  
 
Le Bureau communautaire, après en avoir délibéré, approuve la délibération à l’unanimité. 

 
ENVIRONNEMENT    
 
 

 
VALORISATION DES DECHETS 

 
 
 
DELIBERATION 12 : ACHAT DE COLONNES AERIENNES D’OCCASION A LA COMMUNAUTE DE 
COMMUNES DE VAL VANOISE 
 
Le Bureau communautaire, après en avoir délibéré, approuve la délibération à l’unanimité. 

 


